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Etat civil 2ème trimestre 2010
NAISSANCES
THIBAUT Maëlle, Julie, Camille le 07/04/2010
PERELLO-AURIENTIS Lilian le 23/04/2010
KEMPA Anaëlle, Brigitte le 11/05/2010
SIRE SADIRAC Julia le 02/06/2010
MARIAGE
RAY Emmanuel et VAILLANT Sophie le 22/05/2010
DECES
IBANEZ François, Fernand, Martin le 23/04/2010

Au revoir…
Il est des personnes qui resteront longtemps dans la mémoire collective et associative de la 
Commune. Quelle est l’association névianaise qui n’a pas à un moment ou à un autre pu 
bénéficier des largesses de Joseph, généreux donateur toujours prêt à aider les uns et les 
autres, sans jamais essayer d’en tirer une quelconque gloire. Il a marqué de son empreinte 
plusieurs générations de bénévoles, et il nous reste de lui une salle municipale qui porte 
son nom « Joseph BELTRAN ». 
Un autre névianais, encore plus discrètement, a accepté pendant des années 
le vacarme des fêtes de village accolées à sa maison. Pas facile de ne pas se 
plaindre quand on habite près du Foyer des campagnes et qu’on est régulière-
ment confronté à ces désagréments… et pourtant François IBANEZ a toujours 
toléré cela pour le bien collectif. Si les cimetières sont plein de gens irremplaça-
bles… c’est encore plus vrai aujourd’hui.

Au revoir Joseph, au revoir François.

Edito 
Ce bulletin est essentiellement consacré au 
budget municipal. 

La préparation d’un budget est toujours une phase importante dans 
le fonctionnement d’une commune. Il aura nécessité plusieurs réu-
nions de travail avec le secrétaire général et une large implication 
des élus. Celui-ci a été voté à l’unanimité et je me réjouis bien évi-
demment de cette confiance. 

Conformément aux engagements qui avaient été pris, il n’y aura 
pas d’augmentation des taux d’imposition pour 2010. Cela ne veut 
pas dire que rien ne sera réalisé sur le village, bien au contraire, et 
vous pourrez constater que le programme des investissements est 
ambitieux malgré le désengagement progressif de l’Etat. 

Bien entendu les associations bénéficieront comme chaque année 
d’une aide financière substantielle équivalent à environ 4% des dé-
penses de fonctionnement de la commune. 

Notre village bénéficie cette année encore d’un large et magnifique 
fleurissement, sachons le préserver ! 

L’été est là avec ses fêtes et animations diverses : 14 juillet (avec 
entre-autre le défilé des sans-culottes) plus d’informations vous 
seront communiquées), 15 août, visites historiques du village, 
bals, tournois, etc… 

Alors profitez des beaux jours, participez aux activités, amusez-
vous… Bonnes vacances à tous et à  toutes. 

Magali VERGNES, 
Maire de NEVIAN, Vice-Présidente Grand Narbonne,

Conseillère Régionale Languedoc-Roussillon.



En €

Rappel
2009
budgétisé

Rappel
2009
réalisé

Budget
2010

Charges
exceptionnelles

1 000

0

1000 

Intérêts
de la dette

51 700

51 176

48 900

Autres charges
de gestion
courante

158 947

129 470

141 683

Virement à
la section

d’investissement

84 396

0

149 879

Opérations
d’ordre

0

81 900

0

Charges 
de personnel

0

81 900

0

Charges à
caractère
général

383 800

383 513

369 000
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Budget Primitif 2010
Encore une année sans hausse des contributions directes… le Conseil Municipal tient ses en-
gagements tout en maintenant un programme d’investissement ambitieux. 

FONCTIONNEMENT dépenses

Charges à caractère général

Charges  de personnel

Virement à la section d’investissement

Autres charges de gestion courante

Intérêts de la dette

Charges exceptionnelles

Pour une section de fonctionnement équili-
brée à 1 007 962 euros, les recettes permet-
tent un virement à la section d’investissement 
de 149 879 euros. 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont 
donc de 858 083 euros dont 43 % consacrés 
aux charges de personnel. 



FONCTIONNEMENT recettes
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En 2009 nous nous inquiétions déjà du pro-
gressif désengagement de l’état dans l’aide 
aux communes. Ce désengagement perdure, 
et  de ce fait la mission des élus communaux 
est de plus en plus difficile à assumer.

Les dotations et participations ne représen-
tent  plus que 30% des recettes de  fonc-
tionnement 2010 alors que les obligations 
des communes en matière de sécurité, 
d’urbanisme… ne font qu’augmenter.

Heureusement que pour cette année encore 
le reversement de la compensation sur les 
taxes professionnelles par la Communauté 
d’agglomération du Grand Narbonne est 
maintenu, mais qu’en sera-t-il demain avec 
la mort annoncée de la Taxe Professionnelle.
 
Les 154 000 euros (dont 100 000 euros pour 
le parc éolien) correspondent à 15 % des  re-
cettes 2010.

En €

Rappel 2009
budgétisé

Rappel 2009
réalisé

Budget 2010

Dotations et
participations

282 663

290 573

303 808

Impôts
et taxes

565 096

570 784

574 751

Produits
des services

90 730

198 044

104 626

Excédent
reporté

3 604

3 604

24 777

Dotations et participations

Impôts et taxes

Produits des services

Excédent reporté



Eclairage Bâtiments 
communaux 

Voirie Matériel-
outillage

Urbanisme 
et ONF

Coeur de 
village 

78 000 € 80 000 € 468 500 € 16 500 € 
49 000 € 103 000 € 

Eclairage
public aux 

terrains de sport 

Renforcement
14 

juillet
et Orbieu

 Mise en
conformité 
électrique

et chauffage 
Eglise 

Toiture immeuble
rue Eglise Réserve foncière Sono 

Achat
cave Luquet

Réaménagement 
entrée Foyer

Réfection
accueil mairie 

Allées
du cimetière 

Aménagement
entrées 

de village

Aménagement 
carrefour av. de 

Marcorignan 

Trompe l'œil
sur façade 
réhabilitée 

Programme
2008/2009 Arènes,
14 juillet et Orbieu 

Fin renouvellement 
logiciels Mairie 

Achat de bancs 

Illuminations 

Outillage divers 

Poursuite de 
l'élaboration plan 

communal de 
sauvegarde 

Défense des forêts 
contre incendies 

Poursuite des
études préalables

au lancement 
de l'opération

Coeur de village

Travaux
aux écoles : 

enduit préau et 
isolation classe
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Les contributions directes
dans les recettes
de fonctionnement

En n’augmentant pas les taux  d’imposition, le Conseil Municipal a pris une décision forte, 
d’autant que les contributions directes (impôts directement payés par les administrés) ne 
représentent plus que 35.90 % des recettes contre 37 % en 2009.

 Taxe d’habitation : 15,26 % 
 Foncier bâti :           26,98 %
 Foncier non bâti : 78,35 %

Le produit fiscal attendu est de 361 675 euros soit une hausse de 7 506 euros principalement due 
à l’augmentation de la population et à la modification administrative des bases.

Soutien aux associations :

INVESTISSEMENT

Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité 
le maintien de l’aide financière aux associa-
tions pour un montant équivalent à environ 
4 % des dépenses de fonctionnement de la 
Commune. Cette participation vient s’ajouter 
aux aides annuelles accordées au milieu as-
sociatif en matière d’équipements, de prise 
en charge des dépenses en eau, en électri-
cité, en chauffage, en travaux …

22 associations font vivre le village tout au 
long de l’année en organisant des activités 
sportives, culturelles et de loisirs. Ces anima-
tions ouvertes à tous ont besoin du soutien 
de chacun. Le conseil Municipal, très sensible 
à l’investissement des bénévoles, reste de 
son côté très vigilant au bon fonctionnement 
de ce tissu associatif auquel il continuera 
d’apporter un soutien permanent.

Contributions directes

Autres recettes
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Croisement sécurisé :

Un autre chantier n’est pas passé inaperçu puisqu’il s’agissait de la démolition d’une maison 
« Guéry » située à un carrefour, en plein cœur du village. Cette opération devrait permettre 
d’améliorer sensiblement la visibilité de ce croisement très fréquenté et apporter ainsi une 
meilleure sécurité en particulier aux enfants utilisant cette voie pour ce rendre aux écoles. A 
la demande de la mairie, ces travaux ont été réalisés pendant les vacances scolaires et n'ont 
entraîné que peu de désagrément. De nombreux 
curieux ont assisté à cette démolition, certains 
avec un brin de nostalgie bien compréhensible. 
N’oublions pas que cette maison a abrité Madame 
Guéry, une centenaire bien connue dans le village.

Après un recalibrage de la chaussée et la continuité 
du pavage, la mairie envisage la création d’un « 
trompe l’œil » sur la nouvelle façade. Si vous avez 
des idées sur une thématique vous pouvez nous en 
faire part.

Chantiers dans le Village
Plusieurs chantiers sont actuellement en cours 
sur le village.

Réhabilitation des Arènes : 

Ce quartier bénéficie d’importants travaux de 
modernisation.
Après la réfection totale du réseau d'alimenta-
tion en gaz, d’autres opérations ont suivi : assainissement, changement des conduites d’adduction 
en eau potable et mise en place des compteurs en façade, réfection des trottoirs, de la chaussée, 
matérialisation des places de stationnement. Les espaces verts ont été remplacés par quatre ma-
gnifiques palmiers et de nouveaux candélabres installés.

A noter également le réaménagement du point bleu.

Nul doute que ces travaux vont largement améliorer le cadre de vie des habitants de ce quartier 
et valoriser le village.
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Fleurissement du Village
Cette année encore Névian, persiste dans sa volonté d’améliorer le cadre de 
vie de ses concitoyens. Tout est mis en œuvre pour que notre village soit de 
plus en plus agréable.
Et le fleurissement fait partie de ce programme.

Chacun aura pu constater, un peu partout, les aménagements d’espaces verts et fleuris.
L’année dernière nous avions innové avec l’installation de jardinières qui ont apporté des brassées de fleurs multicolores 
du début du printemps jusqu’après les vendanges.
Cette opération est reconduite cette année tant elle a été appréciée par tous.
Au passage, merci à nos employés municipaux qui les entretiennent ; grâce à eux nous en profitons un maximum.

Si la municipalité « jardine et fleurit » notre village, de plus en plus de névianais font, eux aussi, de gros efforts.
Et l’on voit, dans nos rues, des pas de portes, des fenêtres, des balcons sans oublier les jardins, s’embraser de couleurs 
printanières.

Merci et bravo à tous, car la beauté de notre village, dépend de nous tous, tout en sachant que nous en sommes les pre-
miers bénéficiaires.

On est tellement plus heureux de vivre dans un beau village, avec une nature choyée et respectée !
La municipalité en a fait son objectif et c’est tous ensemble que nous y parviendrons.

 Les Jardins des Ecoles  
A l’école, le jardinage est maintenant devenu un cours à part entière.
Les enseignants qui ont instauré, depuis quelques années, cet apprentissage de la nature, sont maintenant bien orga-
nisés.

Ils défrichent, ils sèment, ils arrosent, ils désherbent, ils observent le développement des plantes et des fleurs.
Des notes sont prises pour faire de la comparaison d’une année sur l’autre.

C’est vraiment un travail remarquable qui est fait par nos 
institutrices, pour apprendre à nos enfants comment aimer 
la nature et la respecter.

De plus les enfants travaillent en équipes « inter-classes » :
les grands et les petits s’entraident.

Bravo à nos maîtresses : Magali Castel avec ses CE2/CM1, 
Laurie Anton avec ses CP, Sandrine Soussi avec les 
moyenne et grande section de maternelle.

Bravo aussi, aux deux grands-parents Monique Folchet et 
Gérard Champenois qui viennent tous les mardis, jour de 
jardinage, aider nos petits jardiniers en herbe.

Une petite précision, faite à la demande des institutrices : 
Beaucoup de festivités estivales sont organisées dans la 
cour des écoles ; que chacun pense à respecter cet endroit, 
qui est un lieu de vie important pour nos enfants pendant 
toute l’année.



Fête des  Fleurs                                    
 
4ème édition de la fête des fleurs organisée par l’amicale laïque et le comité des 
fêtes avec la participation de la municipalité

C’est un 8 mai couvert qui a accueilli une quarantaine d’exposants et d’artisans 
dans la cour et les diverses salles de l’espace culturel.
Cette année, il y avait moins de monde pour le vide grenier, nous pensons que 
la météo a fait peur aux plus craintifs.
Mais vous avez été nombreux à venir déguster les jambons braisés qui étaient 
succulents et à profiter de l’ambiance de l’orchestre Ma & The Kid.
Nous espérons que le plant de fleurs offert par la municipalité vous a plu et nous 
vous donnons rendez-vous l’année prochaine à la même date et au même en-
droit pour passer une magnifique journée tous ensemble.

Commémoration du 8 Mai
Après s'être rassemblé devant la mairie, le cortège s'est dirigé vers  le monument 
aux morts.
A sa tête, le porte-drapeau et le policier municipal, suivi de Magali Vergnes, 
maire de la commune et son conseil municipal. A ses côtés on notait la présence de Gérard Dubois, sous-préfet de 
Narbonne.
Après le traditionnel dépôt de gerbe portée par un ancien combattant et deux jeunes pompiers, Monsieur le Sous-pré-
fet donnait lecture du message du Secrétaire d'Etat à la Défense et aux Anciens Combattants. Ensuite, c'était au tour du 
maire de la commune de rendre hommage aux combattants : « cette victoire marque la fin d’une immense tragédie, de 
souffrances, de ruines, d’injustices, d’angoisse… ces combattants ont défendu les valeurs de la démocratie, l’esprit de soli-
darité et de fraternité avec une arme absolue : la foi en la liberté, au prix de sacrifices inouïs, souvent celui de leur vie… 
Pour l’avenir il faut défendre les valeurs telles que le respect des autres, l’acceptation de la différence et la tolérance, rap-
peler que les hommes naissent égaux et que notre richesse est dans la diversité et dénoncer les tentatives de retour du fas-
cisme et de l’obscurantisme… »

Pour terminer elle remerciait ses collègues du conseil municipal et toutes les personnes, qui par leur présence, ont 
honoré et rehaussé l’éclat de cette cérémonie.

André Folch décoré : A l'issue de la cérémonie, et sur proposition d'Hubert Falco, Secrétaire d'Etat à la Défense et aux 
Anciens Combattants, un diplôme d’honneur a été remis à André Folch pour son engagement pendant la  guerre de 
39/45. 
Celui-ci fort ému par cette distinction a remercié les personnalités.

A noter la très belle interprétation par la chorale « Chœur de Névian » de la chanson de Jean Ferrat : Nuit et Brouillard 
ainsi que la Marseillaise (avec les enfants des écoles). Bravo également aux musiciens.
Comme  de coutume, un vin d'honneur a clôturé la cérémonie. 
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Les Chasseurs nettoient la Nature
Les chasseurs de l’ACCA de Névian, soucieux de préserver notre environnement, poursuivent leur programme de nettoyage de la nature.

Ils avaient commencé en 2009 par le débroussaillage des « sapinettes » (ce sont les plantations que les enfants des écoles avaient faites il 
y a quelques années), et du bas du « Roc d’Agel ».

Cette année, ils se sont attaqués au bas des sablières, coté Nationale et à l’ancien « Ball Trap » au lieu dit « le Piquet », deux sites envahis 
par toutes sortes d’immondices :
Ils ont sorti une dizaine de sacs d’ordures, taillé les arbres et débroussaillé les buissons.
La mairie a terminé le travail par le passage du tractopelle.

Que chacun d’entre eux soit ici remercié pour ce travail remarquable : - Gérard Actis, président de l’ACCA – Robert Actis – Michel Soutadé 
– André et Gérard Folch – Pierre Gélis – Pierre, Cyril et Christophe Anton – Joël et Gérard Ségui – les 2 Bruno Bano - Thierry Bano- MM. Mar-
corelle Père et Fils – Jean Teisseyre – Charles Roux, Garde Chasse.
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La Poste
La présence postale dans nos communes apporte un 
véritable service de proximité appréciée par la popu-
lation. En tant qu’élus nous suivons avec beaucoup 
d’attention les évolutions de ce Service Public.

Une nouvelle employée vient d’être nommée au gui-
chet, il s’agit de Madame Thérèse Planel.

Nous l’avons rencontrée dernièrement et elle a pu nous 
décrire son parcours professionnel.

« Native de Canet, j’ai débuté en 1970 au sein de la 
brigade départementale de l’Aude. A ce titre, j’ai été 
amenée à remplacer les receveurs de divers bureaux 
de poste et notamment Monsieur Toussaint Bastélica 
à Névian. Près de quarante ans après, me voilà à nou-
veau au service de ce village. »

Bien sûr son travail a considérablement évolué et 
son rôle aujourd’hui est largement diversifié. En 
plus des opérations traditionnelles faites au guichet 
(affranchissement, versements ou retraits d’argent, 
envois de colis, etc), elle vous proposera une gamme 
de produits nouveaux : prêts à poster, prêts à expé-
dier en France et à l’Etranger, de la téléphonie pour 
le compte des principaux opérateurs. Elle peut égale-
ment vous vendre des DVD du groupe OC, des livres 
pour adultes et enfants et même des paniers gour-
mands : des produits bien différents mais qui sont 
pris en compte dans le classement du bureau et donc 
de son rendement.

D’autre part, la Poste est maintenant autorisée à pro-
poser des prêts à la consommation et un conseiller 
financier assure une permanence, sur rendez-vous, 
tous les mardis.

Le bureau de Névian est actuellement ouvert le matin 
de 9h à 12h et l’après midi de 13h30 à 15h ; le samedi 
de 9h à 12h.

Thérèse Planel se fera un plaisir de vous y accueillir et 
vous conseiller.

Les Dynamics
Une passion pour le Comité des fêtes

Qu’est ce qui peut bien pousser des hommes et des femmes du village à se 
lever tôt le matin pour monter un stand, attacher une banderole, préparer le 
bois pour un grand feu, le feu pour une braise qui doit être parfaite pour midi, 
et le tout pour cuire à point 200 ou 300 saucisses ; voire 4 jambons.
Qui sont ces autres qui commencent à dresser les tables, les chaises, et pré-

parer plats et sandwichs pour un nombre inconnu de convives, pendant que 
d’autres hésitent encore sur leur emploi du temps de cette journée  qui, pour-
tant, s’annonce comme un jour de fête.
Qui encore, et quand ? Sinon le soir doit rechercher et négocier la participa-

tion d’un orchestre, préparer des affiches, va ensuite  les distribuer chez nos 
commerçants en se disant : « On de-
vrait avoir du monde ! » et qui conjure 
intimement la Météo d’être clémente 
cette fois-ci !
Robert et toute son équipe ne se 

posent pas de questions sur la finalité 
du bénévolat. Ils sont présents à cha-
cune des occasions festives du village, 
heureux quand « ça a marché ! » déçus 
quand c’est le parti des casaniers qui a 
pris le dessus.
Le Comité des Fêtes est une association 

comme toutes les autres dira t-on ? 
Oui. A ceci prés que ses membres 

ne pratiquent pas une activité pour 
leur propre satisfaction, mais qu’ils 
consacrent leur temps associatif à pré-
parer de la rencontre et du plaisir pour 
les autres, à animer et divertir, et sur-
tout à prendre en charge les risques,  
l’organisation, et le travail de la mise 
en place .
Arrivés de bonne heure le matin, ils 

seront là jusqu’au départ du dernier 
convive pour plier, ranger, et nettoyer.

En somme une petite dizaine de nos 
concitoyens à qui on doit une vingtaine 
de manifestations dans l’année. Ils œu-
vrent pour que le village se rencontre et 
que nous ne soyons plus des anonymes 
les uns pour les autres.
Et tout çà dans la bonne humeur et le 

DYNAMISME.

Rien que pour ça nous continuerons à 
participer à leurs fêtes….Et vous ?

Main dans la Main pour lutter contre le Cancer
Par un article paru dans la presse locale, nous avions signalé notre adhésion, cette année au « Comité du Canton de 
Ginestas et de ses environs pour la Lutte Contre le Cancer ».
 
Début mai, Monsieur Max Faure, président du comité a été reçu en mairie par Paul Lazes, adjoint et Josy Dumas, 
conseillère et bénévole, ainsi que Mesdames Elisabeth et Jacqueline Camus, bénévoles.

Cette association, qui regroupe 20 villages, collecte des dons qui seront directement reversés au « Centre Régional 
de Lutte Contre le Cancer Val d’Aurelle » de Montpellier.
Est-il nécessaire de rappeler combien cet argent est utile et vital, pour ces établissements qui oeuvrent, sans relâche, 
pour soigner nos malades ?

Une collecte sera organisée les 2 et 3 octobre prochains. 
Nous vous rappellerons cette date par voie de presse et par l’affichage traditionnel chez les commerçants.

On donne pour aider les malades, mais on donne aussi pour nous…
Par avance, merci à tous pour votre générosité.



Méditons…
Quand on s’échange un objet, On repart chacun avec un objet.
Quand on échange une idée, Chacun repart avec… deux idées. 

Bienvenu au Cépage Pinot
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Mémo des Festivités Eté 2010

Absent jusqu’à présent sur le territoire de Névian, le 
cépage pinot avait néanmoins été vinifié à la cave coopé-
rative en 2009 mais en faible quantité (300 hectolitres).

Très certainement d’origine bourguignonne le cépage 
pinot est connu de très longue date. Il existait très certai-
nement -comme la syrah- à l’époque gallo-romaine.  

Dans ses déclinaisons de Blanc, Gris et Noir le pinot est 
traditionnellement un cépage implanté dans les vignobles 
du nord-est de la France : Bourgogne, Alsace, Champagne 
et Orléanais.

Il est le cépage des grands crus de Bourgogne de la Côte 
d’or ou il y est présent à 100 % souvent sans assemblages. 
En Languedoc Roussillon il est déjà planté dans la région 
de Limoux et il est même présent dans le Narbonnais.

C’est un cépage vigoureux, bien que sensible aux atta-
ques (mildiou) et qui nécessite un ébourgeonnage soigné. 
Implanté avec succès sous des climats de type continen-
taux, il a déjà montré sa bonne adaptation au climat Mé-
diterranéen. Notre terre argilo-calcaire devrait bien lui 
convenir et le savoir-faire de nos vignerons  optimisera le 
résultat.

Une parcelle 
de 1,2 hectare 
a été plantée 
mécaniquement 
dans le courant 
du mois de Mai à 
Névian, d’autres 
communes voisines 
ayant déjà tenté 
l’implantation.

Il ne nous reste qu’à attendre maintenant quelques 
années pour découvrir ce que le terroir de Névian pro-
duira avec ce cépage renommé et nouvellement introduit 
dans notre commune.
Mais ceux qui ont goutté les vins à base de cépage pinot 

se rappellent de cette robe rubis ses aromes nombreux va-
riant selon le terroir, mais ou la paternité caractéristique 
du pinot se retrouve toujours et partout.
   
Ce que l’Alsace à longtemps produit et commercialisé 

avec renom sous l’appellation de Tokay d’Alsace était en 
fait du pinot gris.

 

 

Jeune plan et sa protection qui
vient d'être inséré dans le sillon.
Noter le départ d'un bourgeon.

L'ensemble tracteur et machine
à repiquer mobilise 3 personnes. 

Réglage du laser avant de
lancer une nouvelle rangée.

JUILLET 2010  
 Samedi 10 :
     Grillade + bal avec Krypton (Cour des écoles) 
 Lundi 12 :
     Collecte de sang (Foyer) 
 Mardi 13 :
     Retraite aux flambeaux + feu d’artifice
     + soirée  mousse (cour des écoles)
 Mercredi 14 :
     Défilé + apéritif républicain. 
 Samedi 17 :
     Visite historique du village(Dal mouli) 
 Samedi 31 :
     Visite historique du village (Dal mouli) 

Reprise de la Pétanque le 25 juin à 21h (Boulodrome) 

AOUT 2010
 Samedi 7 :
     Visite historique du village (Dal mouli)
     + fête du rugby et du vin (Cave coopérative) 
  Samedi 14 :
     Visite historique du village (Dal mouli) 
     + grillade et bal avec Calysta (Cour des écoles) 
 Samedi 21 :
     Visite historique du village (Dal mouli) 

Tournoi de tennis du 02/08/2010 au 14/08/2010 
Tournoi de foot du 11/08/2010 au 14/08/2010 

Festival Charles Trenet les 27/08 et 28/08 (Narbonne) 

L’opération « GACHE PAS TA VIE » est renouvelée pour l’été 2010. Une navette de bus 
permettra aux jeunes du village de se rendre en toute sécurité en discothèque. 

Plus d’informations en mairie.
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